
Inscriptions sur listes électorales de St-Joseph : permanence en Mairie le 31/12/2010

Écrit par Athanase JEANNE-ROSE
Mercredi, 29 Décembre 2010 11:38 - 

Le Maire et Conseiller général de Saint-Joseph rappelle à ses administrés que les demandes
d'inscriptions sur les listes électorales de la commune sont reçues jusqu'au vendredi 31
décembre 2010 avant 13 H 30 au service électoral de la Mairie.
Renseignements au : 0596 57.60.06
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